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REPUi3LIQ.UE DU CONGO 

CHAMBRE 
DES 

REPRESENT ANTS 

Objet: Affaire CJaeys, Dir•cteur 
General de la Geomines a 
Manono.-

Monsieur le Representant Special, 

Leopoldville, 1~ 31 mars I963 

G J~o L ew-o (1,,)- , ~h 

✓Monsieur Robert GARDINER 
Representant Special des Operations 
Civil fs4 de l 'O.N.u.c. a 

LEOPOLDVILLE.-

, 

Je soussigne Andre SHABAN!, Depute National et Commissaire 
General Extraordinaire Adjoint du Nord- Katanga actuellement a L~opold­
ville, ai l(honneur de porter a votre connaissance que suite au telegram­
me m.'envoye par l 'Union des Travailleurs de la Cie Geomines a Manono, 
dont copie u annexe pour votre information, m'invite a pre~enter leur 
doleance aupres des Autorites du Pouvoir Central, ainsi qti'& celles de 
l'Organisation des ations Unies au Congo dont vous Ates le Chef. 

n s'agit de l ' affaire de Monsieur Claeys, Direeteur General 
en A.frique de la Societe Geomines a Manono, actuellement a Leopoldville, 
qui a ete arr~te J2Df le Commissariat General Extraordinaire du Nord 
Kat anga en accordv•r•o . N.U.C (5roupes Erhiopiennea) a Manono, en decembre 
I96I. 

Suite aux enqu~tes enes d'une part; par le Gouvernepent Cen­
tral et 4'autre part, par le Qu.artier General de 1'0.N.U.C. a Leopolville 
ou il a ete conduit par lea Soldats de l'ONUC, ce Monsieur a ete elargi. 
Ila ete egalement demande de retourner a Manono, sauf dans le cas con­
traire, c.a.d. de la part de l.a population ~availleur et des Autorites 
Locaux. Manono t'est une ville industrielle co posee de 3/4 de la popula­
tion travailleur. 

L. 'infraction qui lui a ete/, reprochee etai t la collaboration 
materielle et morale avec la gendarmerie Katangaise au moment de 1•occu­
pation de ce dernierea 1961 a Manono. Maintenant le probleme Sud- Katangaia 
est completement termine et aurtout celui de la gendarmerie qut craignait 
et qui--aena9ait la population du Nord, ce m~me population reclame aujourd' 
hui le retour immediat a la Geomines a Manono de Monsieur Claeys, malgres 
l e refus de Monsieur Scheller, Administrateur Civil de l'ONUC de Manono 
et qui essaye d 1exciter quelques gens a s'oppoaer au retour de Monsieur 
Claeys a cette localite. 

A ma qualite d'Elu National inconteste et seul Representant 
lega1 de Territoire de Manono, je proteste energiquement contre la position 
prise par votre Administrateur Civil a Manono cont re le retour immediat 
demande par la population travailleur de la-dite societe • 

.. . / ... 



REPUBLIQUE DU CONGO 

CHAMBRE 
DES 

REPRESENT ANTS 

- EIBPREMIER . 

- AM13ASSADEUR BELGIQUE. 

- DEPUTE NATIONAL SHABAN! . 

- DIRMINES G0UCENTRAL. 

LEOPOLDVILLE. 

n2 : P.479 - Manonop - 82 - 27 - I34Q. . 

Texte: PAR SUITE REUNION DU 26 COURANT ORGANISEE PAR 
REPRESENTANT CIVIL 0NUC MONSIEUR SCHELLER STOP ­
CELUI CI S0PP0BE ENERGIQUEMENT RETOUR A MANON0 
DE MONSIEUR CLAEYS DIRECTEUR GENERAL GEOMINES 
ACTUELLEMENT A LEOPOLDVILLE STOP CETTE MESURE 
PRISE SCHELLER C0NTRE DIRECTEUR GENERAL CLAEYS 
NE DONNE PAS SATISFACTI ON A TOUS TRAVAILLEURS 
CONVOLAIS GEOMINES MAN0N0 STOP SOLLICIT0NS RET0UR 
IMMEDIAT A MAN0N0 DIRECTEUR MONSIEUR CLAEYS 
ACC0MPAGNE DUNE DELEGITIOK G0UVERNEMENT CENIRAL. 
ET DE L' ONUC POUR SE RENDRE C0MPTE SUR PLACE 
NOTRE ARDENT DESIR STOP SOMMES FERMFJIENT DECIDES 
QU IL REVIENNE SANS FAUTE STOP TOUTE CONSIDERATION 
STOP PRESIG0UPR0 NORD KATANGA ETRE AVIBE PAR, ECRIT . 

se/ UNION mRAVAILLEURS CONG0LAIS GE0MINES MANONO.-

Copie conforme et veritable , 
Leopoldville, le _31 mars 1963. 



REPUBLIQUE DU CONGO 

I - 2/ 

CHAMBRE 
DES 

REPRESENT ANTS 

Je vous demande de bien voiloir prendee lea aesures q*i 
s'impoae a l'egard de votre Fonctionnaire, lnfin de trouver une solu­
tian au aujet de Monsieur Claeys pour pouvoir calmer C..f§ . travailleurs 
et pour eviter egalement la destruction de; l'economie,' .. 1!bmmerce et d.JL 
l'industrie qui rapporte l'inter&t a cette population e• particulier 
et au Congo en generalo 

Monsieur C1aeys a fait environ 20 an l Manono, et seul 
considere actuelleaent par sa societe comme homme specialise a tenir 
techniquement la Cie Geominesfi et a faire marcher e~icacement cette 
industrie. 

En appuyant la demande de la popilation travailleur, je vous 
propose en prenant toute a resposabilite de Bonduire prochainement a 
Manono. 

Dans l'attente d'une suite et une solution ad quate que 
vous e reserverait, je vous prie d'a.geer, Monsieur le Repreaentant 
lpecial, 1 1expression de:mes sentiments et l'asaurance de ma considera­
tion tres distinguee.-

- TRANS.MIS Copie pour information a: 
Monsieur le Ier Ministre Cyrile ADOULA 
de l a llepublique du Congo a 

~~~Q~Y.!~![_g.-
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REPUBLIQUE DU CONGO 

' CABINET 
DU PREMIER MINISTRE 

Objet: Boma 

Leopoldville, le 29 mars 1963 

N" ... 5.9.9./q_} __ /CAB/P. M./ 

Monsieur le Charge de Mission, 

Vous aurez certainement appris que des 
incidents se sont produits a Boma entre militaires et 
civiles de cette localite. 

A cet eff et, une commission parlementaire 
se rendra des demain 30 courant dans la region troublee 
afin d 1 enqueter sur 11 origine de ces incidents. 

Dans le cadre de l1assistance des Nations­
Unies a la Republique, jf ai Fhonneur de vous demander de 
bien vou1oir faire accompagner ladi te commission parle­
mentaire de 3 membres de l10rganisation Internationale, 
etant entendu que le depart par avion Air-Brousse est prevu 
pour 8 heures. 

Je vous en remercie et vous prie d1 agreer, 
Monsieur le Charge d e Mission, . l1assurance de ma haute 
consideration, 

,o.\lt. Doc-
~.;:;<ov. L~ REMIER MINISTRE 
~ 0 

CABINET 
DU 

PREMIER 
ff, 'ISTRE 
~ 
rille ADOULA 

Monsieur le Charge de Mission 
des Nations ... Unies au Congo 

LEOPOLDVILLE 



r 

f C eei:3 d l d UX• e 

q rn ay, s 

s 1 i r t l' d ur 



pr l R, l" 

e u. ellr d. une p V 1{ ~a unifl~e. me es d'll.1n1 -
tr teurs 1.a 11 r.1..; a •Altier i la. r n lrect 11en o r -

tr l var no t.r u.v . u t r d ca-

t.lon t d~sirent r ur el de 

la .J UiJM t "'t e.:._.) tr t a or 

ent ' .. __ .,.,, t s 1 n r n i~ ... f 

ll s flO ";0,.lf. rme , ,ll . ,ll e eeld nt. Prosper llunl;..~ ne er 1 p 8 

t'orte.nent 00') • J. se ""n .K t ~a u.111 • ors que i:1 l n • 
fi~l'• OU ' t.Ol.:t le J'/.0 ... st d s ut dt: p e t d4 

p X · t la ~cu.rite. 

co.1 .. 1..a \G 1 • 1~ It nc:r .. pute 

l nd a K l l I V e die du ro-

,1 "' m d l ' unlte. 



v' 

~assyr Su cac. to JOU s 

1 loc_,le 

C S:JI\f C t a 

ea s _,:; tJ. :..Wall C s -◊ ve~ents ue Je ~sea. C es 

·J.· ·orts ' out ..;as..., aucou ti aucc~s. 





•, ,. 

... / ... -

• 

f 

10 

i ni 



or r f., OVT/244/63 

A l 1 intention du 
Premier Ministre et M. Kamitatu, Ministre de 1 1 Interieur 
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REPUBLIQUE DU CONGO 

' CABINET 
DU PREMIER MINISTRE 

Objet : 

Monsieur, 

2 6 MARS 1963 
Leopoldville, le GT o L ,,- Co,J.~ 

/CAB /P. M./ 

A Monsieur le Charge de la Mission 
de l'Organisation des Niations Unies 

au Congo 
a LEOPOLDVILLE 

J'ai l'honneur de vous faire parvenir en annexe, 
le texte complet de la resolution n2 2/6,, relative a la 
situation militaire dans 1a Province du Sud-Katanga, que 
1'Assemblee a adoptee au cours de sa seance pleniere du 25 
mars 1963. 

A la date ou nous sommes, j'attire specialement 
votre attention sur l'urgence de la question. 

J'attaoherais 1e plus grand prix ace que 1es 
forces armeea national.es reoccupent dans leeplus brefs 
delais leurs positions du 30 juin 1960. 

Je vous remeroie a l'avance de 1 1inter8t et du 
soin que voua temoignerez a la realisation. de la vo1onte 
du Gouvernement Central en la ma.tiere. 

Veuillez agreer,. Monsieur, 1.•assurance de ma 
haute consideration. 

PREMIER MINISTRE 

\ 

ADOULA 



R~PUBLIQUE DU CONGO 
CI f>t,1... e-tt u 

RESOLUTION DU SENAT N• 2/VIe s.o. /63 ..,_,,. ___________ .....,. __ ....._ _______ ....,. 

u Le SEl'iAT, au cours de sa eance pleniere ~e ce lundi 25 ars 1963, 
s EN AT a adopte a. 1 •unaJLimite la resolution sui vaute : 

Le SENAT, 

- a.yant entendu l huis-clos le Ministre de la Defense National• sur 
la situation ailitaire da s la province du Sud- Katanga; 

co•statant que le·s positions de l 'Araee Nationale Congolaise au 
30 juin 1960 • ' ont pas encore ete entierement reoccupees jusqu~a 
ce jour; 

constatant que les declarations et directives du Gouv rne ent 
Ce tral n 1ont jamais ete respectees et suivies par la gendar erie 
du Sud..Kata ga; 

"oonsiderant la souverainete :Rationale de la Republique du CongoJ 

reaffirm• : 

• la volonte du Gouvernement, de la population ainsi que du 
Parle•ent congolais de voir reinstallees, dans la Province du 
Sud- Kataaga,, les forces armees ua.tionales dans leurs positions 
au 30 juin 1960. 

insist•: 

- pour que la volonte du Gouvernement Central puisse etre execute 
dans les delais les plus brefs . 

Leopoldvill, le 25 mars 1963 

Pour 1 1Asseablee 

LE SECRETAIRE GENERAL DU n DU C. LE PRESIDENT DU SENAT 

~~~~~~(:J ~~ ><__ i 79 7 
~ 
~ 

I. ICALONJI. 



REPUBLIQUE DU CONGO Leopoldville, le . 26 mars 1963 

' 
/ CAB /P. M ./ 

CABINET 
DU PREMIER MINISTRE 

Objet: 

Mission internationale d 1 assistance militaire 

I. Membres · 

La mission se compos era drun officier superieur (ayant rang 
de colonel) en provenance de chacun des pays suivants ; 

Belgique, Canad a, Etats-Unis, Ethiopie, Israel, Italie, Nigeria, N orvege 
et Tunisie. 

Ils seront nommes par le Secretaire general en consultation 
avec les gouvernements inter es ses. De plus, le Secretaire general de si­
gner a un officier general (ayant rang de major-general), qui £era fonction 
de president. 

L 1 accord prealable du gouvernement de la Republique du Congo 
sera requis dans chaque cas. Le president et les membres de la mission 
auront le statut de personnel international et ace titre seront soumis aux 
reglements regissant les fonctionnaires internationaux et jouiront des pri­
vileges et immunites qui leur sont accordes. 

II. Fonctions 

La mission sera stationnee a Leopoldville ou elle aura ses bu­
reaux au Quartier General de 1tArmee Nationale Congolaise (building Otraco) 
ou au Ministere de la Defense N ationale. La mission aura un double r0le : 

a) - elle aid era le Commandant en Chef de IIANC a administrer, contrtHer 
et coordonner les divers programmes d:t assistance. 

b) - Elle donnera des avis au Secretaire general, par Ilintermediaire du 
Charge de la Mission de FONUC , sur toutes les questions interessant 
le programme de modernisation et formation des forces armees congo .. 
laises. En particulier, elle fer a part au Secretaire general des necessi­
tes decoulant des programmes et lui recommandera tous changements 
qutelle estimera souhaitables. 

Toutefois la decision finale appartient au Gouvernement Central. 
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REPUBLIQUE DU CONGO 

' CABINET 
DU PREMIER MINISTRE 

Obiet :Armee N ationale 
C ongolai s e. 

Leopoldville , le ~9 

Monsieur le Charge de Mission, 

~ l'Ul--fV~l)M. .r.<'( 
61- I 2 ~ o-n. 19 hl~­

Go t-:tj-~ ..-e,..,. ho i;:::. • 

mars 19~} ... . .................. . 

~k ~ /CAB /P. M./ 

C 

J 1 ai l'honneur d' accuser reception de vos lettres 
N° G VT/205/63 et G VT/212/63 des 14 et 15 mars 1963 rel atives 
au programme de modernisation et dtinstruction des Forces 
armees congolaises. 

Ence qui concerne l1organisation d1une mission 
internationale d 1 assistance technique initialement proposee 
dans ma lettre du 2 0 decembre 1962, je tiens a rappeler que le 
Gouvernement Central a demande qu1 elle soit composee princi­
palement, mais non exclusivement, des representants des nations 
participant au programme d 1 assistance militaire. En fait, pour 
des raisons evidentes, mon G ouve r nement souhaite que soient 
inclu s d ans la composition de c ette mission quelques pays afri ... 
cains. Jtaccepte done votre sugge tion dfinclure dan s cette mis­
sion un representant de chacun des pays suivants : 
Ethiopie, 
Nigeria e t 
Tunisie. 

Ence qui concerne les responsabilites financieres 
pour les depenses qu1 entrainerait le programme dfassistance 
milit aire, Vinterpretation que vous avez donnee de la position 
de mon Gouvernement est tout.,,a..,fait correcte. Nous esperons 
que les nations parti cipant au programme d-tassistance technique 
accepteront de defrayer les depenses decoulant de leur contribu­
tion tandis que l1Organisation des Nations-Unies prendra a sa 
charge celles resultant de la mission irternationale d(assistance 
technique. 

Monsieur le Charge de Mission 
des Nations-Unies au Congo 

LEOPOLDVILLE 

J 



.. h~Q.UE DU CONGO 

CABINET 
DU l'REMIER MINISTUE 

, . 

Suite N° .... J. ................ a la lettre 

N° ... ~.1.!?_/~} .... .......... /CA B/P . M./ du 19. 3. 6 3 

... 2 

Je sa1s1s cette occasion pour reiterer 1rexpression de 
gratitude demon Gouvernement envers 1rorganisation des Nations 
Unies et des etats amis qui ont exprime le desir d1 aider notre 
pays dans cette entreprise essentielle et dt exprimer le voeu que 
le programme de modernisation et dtinstruction des Forces armees 
congolaises sera mis en oeuvre rapidement. 

J e vous prie ar agreer, Monsieur le Charge de Mission, 
F assurance de ma haute consideration. 

IER MINIS TRE 
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COPIE 

REPUBLIQUE DU CONGO 

Le Ministere des Affaires etrangeres 
presente ses compliments a Monsieur le Charge de la 
Mission des Nations Unies au Congo et a l'honneur de 
lui demander de bien vouloir envisager la possibilite 
de remettre a la disposition du Service des Doaanes 
le local occupe actuellement par des troupes de l'ONU. 
A l'Aeroport de Luluabourg. 

L'installation de ce Service s'avere 
indispensable pour faciliter la surveillance des 
avions en provenance ou a destination de Bakwanga, 
Katanga et Usumbura dans le cadre de s mesures entre­
prises par le Gouvernement congolais en vue d'envpyer , 
les nombreuses fraudes qui s'y pratiquent . 

Le Ministere pris en consequence Monsieur 
le Ch~rge de Mission de prendre lea dispositions ne­
cessaires pour l'evacuation du local susvise dans la 
plus bref delai et de bien vouloir l'en infor~er. 

Etant donne le caractere urgent que 
revet cette question le Ministere espere que l'orga­
nisation internationale y portera toute l'attention 
voulue et l'en remercie d'avance. 

Le Ministere des Affaires etrangeres 
saisit cette occasion pour renouveler a Monsieur le 
Char ge de la Mission des Nations Unies au Congo l'as­
surance de sa haute consideration. 

Le opoldville, le 1 F~;rier 1963 

A Monsieur le Char ge de l a Mission 
des Nations Unies au Congo 
Boite Posta le 7248 
Leopoldville 
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. • ,t,'aUBLIQUE DU CONGO 

I 
CABINET 

DU PREMIER MINISTRE 

Objet : 

[ 

Son Excellence U THANT 

Leopoldville, le J6 m,:3,r:s 1963 . 

G:._ rr l '=> h, 
y 

/CAB /P. M./ l'f/3 

Monsieur le S ecretaire General, 

La fin de la secession Katangaise et la res­
tauration du Congo dans l1integrite de ses limites territo­
ri'ales ont marque 11 aboutissement dtune etroite collabora­
tion entre l 10rganisation des Nations Unies et le Gouverne­
ment Congolais. Jene puis qu 1 exprimer ma reconnaissance 
pour le travail remarquable qui a e t e fourni par les diffe­
rents organes des Nations-Unies dans 11 accomplissement 
de la tache difficile et complexe qu1 ils ont assumee depuis 
juillet 1960 au C ongo. 

Cependant la reunification du pays n:ta pas mis 
fin, loin de la, aux difficultes graves qui nous assaillent, 
tant dans le domaine financier qu 1economique ou administra­
tif. L 1 assistance des N ations-Unies me par aft touj ours aussi 
indispen s able qutauparavant, mais les domaines ou elle doit 
se manifester, ainsi que les method es a mettre en oeuvre a 
cette occasion, me par ais sent d evoir faire ltobj et de nouvelles 
mises au point, de• maniere a mieux atteindre les objectifs 
que, de part et dtautre, on envisage de st assigner. 

Ces mises au point sont, me semble-t-il, d 1 autant 
plus necessaires, que le Gouvernement Congolais estime, 
comme vous itavez d 1ailleurs exprime vous--meme, que le mo­
ment est venu d:taccepter les differentes aides bilaterales qui 
stoffrent a lui et de ne plus s 1 en remettre a liassistance multi­
laterale qui lui a ete offerte jusqutici dans le cadre des Nations­
Unies., 

Secretaire General des Nations ... Unies 

NEW ... YORK 
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Cette extension du domaine de Fassistance technique 
entraine necessairement, dans le domaine de F assistance en 
personnel notamment, un probleme de coordination entre les 
divers es aides; aussi dans le souci de rationaliser les efforts 
et d f: eviter les doubles emplois ou les chevauchements, le 
Gouvernement Congolais a-t-il decide d1 organiser, sous son 
autorite, un bureau qui assumera ces taches et qui assurera 
par le truchement d1un groupe de travail permanent, des con­
tacts reguliers avec les Etats et les Institutions qui lui fournis­
sent de 11 aide. La constitution de c e bureau et de c e groupe de 
travail, leur fonctionnement, leurs method es d.tacti<:m ne sont 
pas encore precises. 11 apparait cependant evident que devant 
la penurie de personnel congolais de haute qualification, le 
Gouvernement demand era aux Nations-Unies de lui fournir, 
pend ant un temps approprie, des experts qui pourront aider le 
Gouvernement Congolais a mettre sur pied et a faire fonctionner 
ces institutions dont le r~le est essentiel, car elles fourniront 
aux Etats assistants la garantie que leur aide est valorisee au 
mieux des intef'ets de l'Etat assiste, en faisant lteconomie des 
competitions et des gaspillages qu 1elles pourraient entrainer. 

De meme en matiere d 1assistance financiere OU econo ... 
mique, il est necessaire que toutes les contributions etrangeres 
prennent place dans un plan general, OU elles slinscriront suivant 
un ordre et des method es que le Gouvernement Congolais definira 
et preciser a,. lei egalement la creation d1un organisme central de 
redressement economique et financier est indispensable; seul, il 
permettr a la coordination efficace des differentes aides, assur era 
leur complementarite en evitant les chevauchements et les doubles 
emplois. Le Gouvernement a egalement decide de placer cet orga­
nisme sous son autorite, en assurant de meme la pos sibilite aux 
Etats assistants d 1y etre repres·entes et d 1y faire valoir leurs sug ... 
gestions et recommandations. L 1 aide des Nations~Unies sera ega ... 
lement precieuse car elle permettra au Gouvernement de disposer, 
ici aussi, des experts qualifies qui pourront contribuer a un bon 
fonctionnement de cet organisme et lui dormer toute 11 efficacite 
souhaitable. 
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11 est egalement encore premature de donner d 1 autres 
precisions sur la structure et l 1activite d1organismes dont seules 
les grand es lignes ont ete precisees. La presente lettre a pour but 
de vous f aire connartre le sentiment du Gouvernement Congolais, 
a 11 aube d 1une nouvelle etape de la reconstruction du pays, Je vous 
serais reconnai ssant de bien vouloir me confirmer la volonte des 
N ations-Unies de continuer leur sou ti en actif a la Republique du 
Congo clans l1esprit et selon les method es indiquees ci .. dessus. 

J e vous remercie de la bienveillante attention que vous 
voudrez bien accorder a la presente et je vous prie de croire , 
Monsieur le Secretaire General, a l1assurance de ma haute considera .. 
tion. 

) 
I 
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Monsieur le Secretaire General, 

Le ouvernement n olai a pris connaia ance 
avec etonnement e la lettre qui vous a t adre ee par 
Mon ieur N . FEN0OREN 0, Re resentant ermanent e 
11U . R . S . S . aupr de l'Or ani af n de Nat·on .,. ies . 

Il est our le moi to nant ue . 1Unkon So .. 
vietique qui se tar ue de sentiment s amicaux 11egard de l a 
Republique du Congo 1ait pas cru devoir communiquer au 
pre able la teneur de cette lettre au Gouvernement Cent r 
Congolais, ors qu1 elle entretient avec la Republique de re .. 
lations dipl matiques , 

Le au ernement Central de ie ner iquement 
l'Un·on Sovieti ue comme t u t e autr nati n, le roit d 1 in .. 

t erpreter es v lonte de manie e tendanc· euse et arb'tra·re, 
et cons·d"re cette a on d ' a ir comme un temo· gna e non ui ... 
voque e l a volont de 11Union Sov·et·que de orter a tteint e l a 
Souverainet du C 

Le Gouvernement Congo ais e t ime inutile e I e ... 
tendre sur l es contradicti ns de la lettre du Re resentant de 
l 1Un·on S ov · tique, qui estime n ... cessaire e retrait de la rce 
des ations - Unies au C n arce qu ' il re oute une reprise des 
ac tivit neo~coloniali t e u Katang a . Le G ouvernement Congo ... 
1a·s desire sim ement rap er que l 1 accord de ase qui re it 
l e e rel a tions entre la orc e de l 10r an· a tion de Nations ... Unie 
au Con o et la R epub ique e t c ui dont le t ex t e a ete pu lie 
comme d cument d e s Nati ns .. Unie re • S/43f!YJ / du 18 
juillet 196 . 

. I .. 
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Dans l e . aragraphe I e cet ccord, " le Gouverneme t 
de l a Republi ue du Con o d~clare que, orsqu' il exercer e roi s 
ouverains rop o toutequestionconcernantla r 's enc'. etle 

, onctionnement de la force de Nati n -un· e au Congo ·1 e '1 ider , 
de onne ·oi , s r le !ait qu ' il a demande l_f r ani ation de 

ies une a ssistance militaire et sur s on acceptation d 
du Conseil de Securite des 14 et 22 juillet 19 11 

De s on c te. dan l e aragr e 2 du meme accord 11 rga-
nisation des Nations .. Unie , 11c o id 'rant que c el a corre ond-. 
v eux du Gouvernement de l .Repu li ue du C o, r 
e t disposee maintenir l a • orce des Nations- Uni s ju 
moment ou il jugera la t"'che d celle- ci pl einement ccom li e " . 

Ce dernier text e co stituait fait une mis e en ap lication 
de la decision p ris e par le C o seU de Securite d n sa re olu tion du 
14 juillet 19 0 d ' au toriser l e ecretaire General de p r end r e, en con ul ­
tation v e c le Gouvern m e..nt d e la Republi ue du C ongo, le me u es 
nee e a aires en vue de fournir ce gouvernem t l'a is tanc mili ­
taire dont il a bes in et ce ju u' u mome t ou le orce ation e 
de securite , grace aux effor t s du gouvernement con ol i e t avec 
l' a sis t ance t echniqu de Nation -Un' e , erait m "' me, e l'o inion 
de ce gouver ement, de rem lir enti rement l eurs tache " • 

Le G ouvernement Congol is, llsant de se droit souvera 
declare de la maniere 1 l s or elle qu'il ju e nece aire en ore 
p ur uelque temps la presence de l a orc e de Nations ... Unie au 
Congo sur l e territoi re de l a 'publiqu e etant donne qu e 11Armee 
congolais e, quels ue soient les immense p ro r' accompli ar 
el.le depu· juille t 19 0 d s l a voie d e sa reor an· atio et dans le 
renforcement de on icacit ' , ne peut faire face elle eule au 
ma ·n tien de l'ordre s ur l ' en emble du tr vaste terr · toire con ola' • 

Le Gouvern men t congol ai r "a firme s a gratitude 
l'e ard de l ' O r ani a tion des Nation • Un' e s our 11ai e e icace que 
celle•ci lui a p orte our l e maintien de son int rite t erritori e 
et exp r ime l e vo u u e l a orce e 11 r ani a tion d es Nation - Unie 
au Con o continuera d ' a or ter la Republi u e du C on o un e a ista c 
t echni qu e o •ordre milita·re de tinee econder 11Arm e National e 
C on o a is e our le maintien d · 11 ordre dan la Republi u e . 

• . •ED~ • 
J e vous p r 1e d ' e r, M' ~ 1eur l e ec r e t aire General, 

le assurances de ma t r 0 n aute on id~ at i n . 

LE p!{1EMI R MINISTRE 

.013~ 
Cyrill e AD 
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Je vous erai r connaisaant ei ou vo 11 z 

bien me confirm.er co oint . 

Veuillez a r'or, n ie r le xro i r inistre. 
le aa urancea de ma tre haute co oi e ation. 

R. K. A. Gardin r 
d la issio d ationa Uni o 

au Congo 
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